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1 Introduction
Ce manuel d'utilisation contient des instructions concernant le mon-
tage, l'utilisation et l'entretien du produit.
Ce manuel d'utilisation s'adresse aux personnes qui installent, ex-
ploitent et entretiennent le produit.

è Lire ce manuel d'utilisation avant la mise en service.
è Observer ce manuel d'utilisation.
è S'assurer que ce manuel d'utilisation est accessible à toutes les

personnes qui manipulent le produit.
è S'assurer que, pendant la durée d'utilisation du produit, le manuel

d'utilisation peut être consulté à tout moment.

Excelitas Noblelight décline toute responsabilité en cas de dommages
et de pannes de fonctionnement découlant de la non-observation de ce
manuel d'utilisation.
Un bon fonctionnement du produit n'est garanti que si :
è le produit est monté conformément aux instructions
è le manuel d'utilisation et les recommandations d'entretien sont ob-

servées.
è des pièces originales Excelitas Noblelight sont utilisées pour le

montage.

Marquages dans le texte Le texte de ce manuel d'utilisation contient divers marquages ayant les
significations suivantes :
■ Gras = Information importante.
■ Italique = Renvois à des chapitres et, par ex., points de menus.
■ è = Consigne opératoire, quelque chose doit être fait.

1.1 Évaluation des dangers
Excelitas Noblelight propose des sources lumineuses puissantes qui
sont optimisées pour l’application concernée et qui peuvent donc, selon
le type de lampe, fournir une puissance élevée de rayonnement ultra-
violet (UV), visible (VIS) et infrarouge (IR), pouvant présenter un risque
pour l’utilisateur (rayonnement optique artificiel (artificial optical radia-
tion ou « AOR »)).
Afin de faciliter l’utilisation en toute sécurité de ces lampes, systèmes,
appareils ou machines contenant ces lampes ou systèmes, diverses
sources d’information sont disponibles sous la forme de normes harmo-
nisées et de règles techniques, ainsi que de directives européennes et
de législations nationales. Elles contiennent des exigences et des ins-
tructions sur la classification des groupes de risques, l’évaluation des
risques AOR, la conception technique, les commandes techniques, le
marquage et les mesures de sécurité éventuelles pour les utilisateurs.
è Normes éventuelles à prendre en considération :
■ EN 62471
■ IEC/TR 62471-2
■ EN 12198-1
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■ EN 14255-1/-2
■ EN 60519-1
■ EN 60519-12
■ ISO 13577-1
La directive européenne 2006/25/CE relative aux prescriptions mini-
males de santé et de sécurité relatives à l’exposition aux rayonnements
optiques artificiels prévoit que les employeurs évaluent si et la mesure
dans laquelle des rayonnements optiques nocifs, y compris les rayon-
nements UV et IR, sont émis par le produit, ainsi que les risques d’ex-
position pour les travailleurs dans les environs, tels que la durée d’ex-
position prévisible et les distances accessibles prévisibles. Il s’agit
d’une exigence légale pour l’employeur en matière de santé et de sécu-
rité au travail et non d’une exigence légale du fabricant en ce qui
concerne le produit.
Les instructions d’utilisation du fabricant du produit final peuvent être
utilisées par l’employeur pour l’aider à évaluer les risques liés à l’expo-
sition sur le lieu de travail, mais elles ne le dispensent pas de l’obliga-
tion légale de procéder lui-même à une telle évaluation des risques,
étant donné que les risques liés aux rayonnements optiques artificiels
résultant de l’utilisation du produit sur le lieu de travail, en particulier, ne
peuvent être évalués que dans les conditions finales d’utilisation. Sur la
base des résultats de l’évaluation des risques sur le lieu de travail,
l’employeur doit prendre les mesures appropriées pour protéger l’utili-
sateur, entre autres, des risques liés aux rayonnements optiques.
L’évaluation des risques doit couvrir les domaines suivants, mais ne s’y
limite pas :
■ L’effet des rayonnements optiques artificiels générés par le produit

sur les matériaux et les utilisateurs dans les environs dans le cadre
d’une utilisation normale.

■ Le risque d’incendie pouvant être provoqué par le produit en tant
que source de chaleur lorsqu’il est utilisé conformément à l’usage
prévu.

■ Les exigences en matière de ventilation et/ou d’aspiration appro-
priées lors d’une utilisation conforme à l’usage prévu.

■ Les conditions environnementales dans lesquelles le produit doit
être utilisé ou stocké, telles que la température et l’humidité rela-
tive.

■ Les procédures de travail sûres lorsque l’on travaille sur ce produit.
■ En plus des instructions d’utilisation, toutes les dispositions légales

et autres en vigueur concernant la protection contre les accidents et
la protection de l’environnement doivent être respectées.
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2 Consignes de sécurité

è Observez les consignes de sécurité.
ð La non-observation des consignes de sécurité a pour conséquence

des dangers pour les personnes, l'environnement et le produit.

2.1 Liste des symboles utilisés
Dans ce manuel d'utilisation, des symboles différents sont utilisés pour
l'identification des risques résiduels des divers niveaux de danger. Les
symboles aident l'utilisateur à identifier et à retenir les dangers.

Mots de signalisation Le mot de signalisation « DANGER » désigne un danger à risque élevé
qui, s'il n'est pas évité, a pour conséquence la mort ou de graves bles-
sures.
Le mot de signalisation « ALERTE » désigne un danger avec un niveau
de risque moyen qui, s'il n'est pas évité, peut avoir pour conséquence
la mort ou de graves blessures.
Le mot de signalisation « PRUDENCE » désigne un danger avec un
faible niveau de risque qui, s'il n'est pas évité, peut avoir pour consé-
quence des blessures légères ou modérées.

Symboles d'avertissement

Avertissement d'une zone dangereuse Risque d'électrocution

Risque d'incendie Avertissement d'une surface brûlante

Avertissement de rayonnement op-
tique 
Rayonnement infrarouge

Mise en garde contre des blessures
aux mains 
(coupure)

Mise en garde contre des blessures
aux mains 
(écrasement)

Symboles d'obligation

Lire le manuel d'utilisation Consignes pour une utilisation opti-
male

Porter des lunettes de protection Porter une protection du visage/visière

Utiliser des gants de protection. Couper la tension avant tout travail



Consignes de sécurité

BA_10000137249 F 03.24 Page 7 / 26Émetteur infrarouge Groupe 51

2.2 Groupe cible, qualifications du personnel

Tâche Qualification
Transport Qualification technique

Montage Qualification technique

Branchement électrique Électricien

Remplacement des émetteurs Personnel formé dans le do-
maine électrique

Entretien Qualification technique

2.3 Consignes de sécurité fondamentales

Équipement de protection individuelle
è Utiliser l‘équipement de protection individuelle ci-après pour mani-

puler le produit :

Gants de protection
è Porter des gants de protection contre les coupures non enduits

pour éviter les coupures.
è Porter des gants en vinyle pour éviter la graisse et la transpiration

sur l’émetteur infrarouge.
è Nous recommandons d‘utiliser des gants de protection contre les

coupures non enduits (voir EN 388) et de porter des gants en vinyle
sous ceux-ci.

Protection des yeux
è Lors de la manipulation du produit, porter des lunettes/une visière

de protection pour se protéger des blessures dues aux éclats.
è Pendant l‘utilisation, porter des lunettes de protection appropriées

pour se protéger des rayonnements optiques.

Risque d‘explosion

 DANGER
Exploitation dans une zone explosive
Il existe un risque d‘inflammation au niveau de l’émetteur infrarouge lui-
même et de la surface chauffée.
Une concentration de vapeur de solvant doit être inférieure à 25 % de
la limite inférieure d‘explosivité. Cela vaut également pour les pous-
sières inflammables et/ou toutes les poussières organiques.
è Lorsqu’une atmosphère explosive par un mélange vapeur de sol-

vant-air ou par des accumulations de poussière peut se former, la
norme EN 1539 doit être observée.

è Aspirer les vapeurs et les poussières libérées sur place.
è Respecter les règles de sécurité en ce qui concerne la mise en

œuvre des produits de revêtement.
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Les surfaces chauffées et l’émetteur infrarouge lui-même peuvent être
suffisamment chauds et représenter une source d’inflammation même
longtemps après la coupure.

Risque d'électrocution
Les émetteurs infrarouges et leurs torons de raccordement ne pos-
sèdent qu‘une protection de base contre le contact direct.

 DANGER
Tension électrique dangereuse
Lors de travaux sous tension, il existe un risque d'électrocution. Il y a
danger de mort.
è Mettez le produit hors tension.
è Sécurisez contre toute remise en marche.
è Vérifiez l'absence de tension.

Une tension électrique dangereuse est présente :
■ au niveau des torons de raccordement et autres composants de

contact exposés. Cette tension peut également être présente
lorsque l’émetteur infrarouge lui-même ne s‘allume pas.

■ Une surchauffe ou des effets mécaniques entraînent une détériora-
tion de l‘isolation des torons de raccordement.

■ Si les émetteurs infrarouges se brisent pendant le fonctionnement.

è Disposer les émetteurs infrarouges dans l‘installation de manière à
ce que les émetteurs infrarouges et les torons de raccordement ne
puissent pas être touchés pendant le fonctionnement.

è Ne permettre l’accès aux émetteurs infrarouges qu‘après les avoir
déconnectés du réseau.

 DANGER
Tension électrique dangereuse
Pendant le fonctionnement, les torons de raccordement perdent leur
flexibilité et deviennent cassants. Il y a un risque de rupture et de perte
d‘isolation.
è Ne pas déplacer les torons de raccordement après le montage et la

mise en service ou ne pas les poser à nouveau.

Danger dû au courant de fuite

 DANGER
Danger dû au courant de fuite
Les émetteurs infrarouges présentent un courant de fuite. Les vis et les
écrous utilisés pour la fixation des émetteurs peuvent être sous tension
si le montage n‘est pas effectué correctement.
è Empêcher ou limiter le courant de fuite par :

ð l’utilisation de supports originaux Excelitas Noblelight.
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ð Monter les émetteurs infrarouges en les isolant de l‘installation.
ð Respecter les exigences relatives à la liaison équipotentielle de

protection pour les équipements électriques avec éléments
chauffants.

ð Empêcher tout contact avec les fixations ouvertes des émet-
teurs pendant le fonctionnement.

Risque d'incendie

 DANGER
Risque d’incendie
Les surfaces chauffées et la surface brûlante de l’émetteur infrarouge
constituent un risque d‘incendie.
è Avant d‘utiliser les émetteurs infrarouges, vérifier que le matériau à

chauffer et l‘environnement du processus sont appropriés.
è L‘utilisation de matériaux qui peuvent s‘enflammer spontanément

est interdite.
è L‘utilisation dans des zones à risque d‘explosion est interdite.

Note importante :
Après un arrêt incontrôlé des émetteurs infrarouges (par ex. arrêt d‘ur-
gence/stop), le matériau à chauffer peut rester sous les émetteurs infra-
rouges encore chauds. Il y a alors un risque d‘inflammation du matériau
chauffé par l‘énergie thermique accumulée dans l‘émetteur infrarouge.
è Prendre les mesures appropriées côté installation pour éviter une

inflammation.
è Aménager l‘environnement de l‘émetteur infrarouge ainsi que l’es-

pace du procédé de manière à ce que d‘éventuels composants in-
flammables de l‘installation (par ex. isolations, câbles, conduites ou
autres) ne se trouvent pas dans la zone de rayonnement. Ils
doivent être protégés de manière à éviter tout danger.
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Danger pour les yeux et la peau

 AVERTISSEMENT
Rayonnement infrarouge
Les lampes infrarouges émettent un rayonnement infrarouge intense
qui n’est pas visible pour l’homme. De nombreuses lampes infrarouges
émettent également des rayonnements visibles dangereux conformé-
ment à la catégorie 2 de la norme EN 12198-1.
Les yeux et la peau non protégée qui sont directement ou indirecte-
ment irradiés sont exposés à un danger.
è Protéger les personnes avec un équipement de protection indivi-

duelle approprié. Aucun risque ne doit être encouru.
è Respecter la directive sur les machines et la directive sur les rayon-

nements optiques artificiels.
è Observer les consignes de sécurité.
è Ne jamais regarder le rayonnement.
è Disposer les lampes infrarouges dans l'installation de manière à ce

que le rayonnement ne puisse pas être vu directement ou indirecte-
ment pendant le fonctionnement. L’accès visuel des lampes infra-
rouges ne doit avoir lieu qu’après la déconnexion du réseau.

Émetteur infrarouge en version anti-éblouissante
Note importante :
Les émetteurs infrarouges en version anti-éblouissante (reconnais-
sables au revêtement rouge foncé du tube en verre de quartz) relèvent
également de la catégorie 2 de la norme EN 12198-1.
Le revêtement réduit uniquement l‘impression visuelle de la luminosité
de l’émetteur infrarouge et n‘a aucune influence sur la zone de rayon-
nement infrarouge invisible pour l‘homme.

Risque de rupture

 ATTENTION
Avertissement concernant les blessures aux mains
Les émetteurs infrarouges sont composés de verre de quartz fragile.
En cas de rupture du verre de quartz, il existe un risque de blessure sur
les bords de rupture et les éclats tranchants.
è Porter des vêtements de protection.
è Éviter

ð les contraintes mécaniques unilatérales
ð les vibrations importantes
ð les chocs
ð tout contact avec d‘autres parties de la machine
ð tout contact avec le substrat à chauffer

è Ne transporter les émetteurs infrarouges que dans leur emballage
d‘origine.
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Risque de brûlure

 ATTENTION
Surface brûlante
Les émetteurs infrarouges et leur environnement ont une surface brû-
lante pendant le fonctionnement et pendant un certain temps après la
mise hors tension.
Un contact avec la surface brûlante peut occasionner des brûlures.
è Protéger les surfaces chaudes contre tout contact involontaire.
è Disposer les émetteurs infrarouges dans l‘installation de manière à

ce qu‘ils ne puissent pas être touchés pendant le fonctionnement.
è Ne permettre l’accès aux émetteurs infrarouges qu‘après les avoir

déconnectés du réseau.
è Laisser refroidir suffisamment les émetteurs infrarouges après la

mise hors tension.
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3 Description du produit
Émetteur infrarouge Groupe 51
ondes moyennes, émetteur de surface pour modules IR de la série MX-
I ...MAX
Les émetteurs infrarouges sont destinés à être utilisés comme source
de chaleur rayonnante dans des installations ou des machines pour
des processus de chauffage ou de séchage industriels.

Contenu de la livraison ■ Guide de démarrage rapide avec les principales consignes de sé-
curité

■ Chiffon de nettoyage

Les dimensions des émetteurs infrarouges sont indiquées dans la
confirmation de commande.

3.1 Utilisation conforme
Les émetteurs infrarouges sont prévus pour être utilisés dans des ins-
tallations industrielles de chauffage électrique, telles que celles utilisées
pour les processus de chauffage ou de séchage.

Utilisation erronée que
l'on peut

raisonnablement prévoir

Sont entre autres exclues :
■ Irradiation des hommes ou des animaux
■ l’utilisation dans des zones non industrielles, comme par ex. des

espaces wellness ou médicaux
■ Utilisation pour éclairage général
■ l'utilisation en plein air,
■ Utilisation dans des atmosphères humides (humidité de l’air > 80

%, avec condensation)
■ l'utilisation dans des atmosphères explosives ou combustibles

 DANGER
Exploitation dans des zones explosives
è L'utilisation dans des zones explosives est interdite.

Le produit est un produit spécial au sens du règlement UE/2019/2020
établissant des exigences d‘écoconception applicables aux sources lu-
mineuses conformément à la directive 2009/125/CE, dans sa version
actuellement en vigueur.
è Ce produit ne doit pas être utilisé pour l'éclairage général.
è Une utilisation dans des applications autres que celles prévues

n'est pas admise.

è Une utilisation différente de celle qui est prévue dans le manuel
d'utilisation doit être autorisée par écrit par Excelitas Noblelight.



Description du produit

BA_10000137249 F 03.24 Page 13 / 26Émetteur infrarouge Groupe 51

3.2 Conditions environnantes
Nos produits sont utilisés dans un grand nombre de processus, d‘instal-
lations et d‘environnements très différents. Une énumération des condi-
tions environnantes ne prétend pas être exhaustive.
Un fonctionnement sûr des Émetteur infrarouge est garanti si les condi-
tions environnantes mentionnées sont respectées :

Service ■ Uniquement par un personnel formé.
■ Pas de rayonnement UV intense sur les torons.

Poussière ■ Pas de dépôt de poussières.
■ Pas de dépôt de fibres électroconductrices.

Biogène ■ Pas de croissance de biofilms.
■ Pas d‘animaux.

Eau ■ Humidité de l‘air < 95 % à 40 °C ou < 30 g/m3.
■ Les gouttes d‘eau sont acceptables pendant une courte période, la

formation de dépôts, par exemple de carbonates, ne l‘est pas.

Chimique ■ Pas de contact avec l‘eau de mer ou la pulvérisation d‘eau de mer.
■ Pas d‘association de phosphore et de températures élevées à partir

de 800 °C.
■ Pas de contact avec des métaux alcalins ou alcalino-terreux.
■ Pas de contact avec le sélénium.
■ Pression partielle d‘hydrogène inférieure à 10 ppm.
■ Pas de contact avec le fluor.
■ Air comme atmosphère.

Mécanique ■ Jamais de choc.
■ Pas de contraintes mécaniques excessives.
■ Pas de substances abrasives.
■ Pour l‘accélération et les vibrations, il existe des limites détaillées

qui sont indiquées dans notre information client sur la durée de vie
des émetteurs infrarouges Excelitas Noblelight.

Électrique ■ Un fonctionnement permanent jusqu‘à 100 % de la tension nomi-
nale est autorisé.

■ Éviter les champs magnétiques très forts.
■ Sous vide, des conditions électriques particulières doivent être res-

pectées.

Thermique ■ Conditions ambiantes < 900 °C.
■ Température des câbles électriques < 900 °C.
■ Température du tube d’émetteur < 950 °C.
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4 Conditions de montage
Les composants utilisés (par exemple les bornes de raccordement
électrique) doivent être adaptés aux conditions ambiantes.
è Tenir compte de l‘auto-échauffement du toron de raccordement, as-

socié à la température ambiante.
Tous les éléments de l’émetteur infrarouge doivent se trouver à l‘inté-
rieur de l‘installation/de la machine.
L‘installation/la machine sert entre autres à protéger l‘opérateur et le
personnel contre les dangers émanant de l‘émetteur infrarouge (protec-
tion contre les chocs électriques, la chaleur, le rayonnement infrarouge
et les blessures mécaniques).
è N‘utiliser l‘émetteur infrarouge que dans la position de fonctionne-

ment spécifiée.

Zone à risque d‘explosion

 DANGER
Exploitation dans des zones explosives
è L'utilisation dans des zones explosives est interdite.

Les émetteurs infrarouges ne sont pas prévus pour être utilisés dans
des atmosphères explosives ou inflammables.
L‘utilisation dans des atmosphères explosives ou inflammables ne peut
se faire que dans le cadre d‘un dispositif qui, dans son ensemble, ré-
pond aux exigences de la directive ATEX dans sa forme en vigueur et
aux normes harmonisées correspondantes.
Le responsable de la mise en circulation de la machine doit s‘as-
surer de ce point.

Tension nominale

Un fonctionnement prolongé à des tensions supérieures à la tension
nominale entraîne la destruction ou une durée de vie nettement plus
courte des émetteurs infrarouges.
è Les émetteurs infrarouges doivent être utilisés au maximum avec la

tension nominale définie en tenant compte de la tension de service
constante indiquée selon EN 60519-1, Sécurité dans les installa-
tions électrothermiques.

Fréquence de réseau

Les émetteurs infrarouges sont conçus pour des fréquences de réseau
de 50/60 Hz.
Les fréquences de réseau < 200 Hz sont autorisées.
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Humidité, eau

 AVERTISSEMENT
Tension électrique dangereuse
Les émetteurs infrarouges et leurs torons de raccordement possèdent
une protection de base contre les contacts directs.
Les émetteurs infrarouges ne sont pas prévus pour être utilisés dans
l‘eau.
Si la sécurité électrique est garantie par l‘installation, des gouttes d‘eau
peuvent être tolérées.
è Disposer les émetteurs infrarouges dans l‘installation de manière à

ce que les émetteurs infrarouges et les torons de raccordement ne
puissent pas être touchés et ne soient pas accessibles pendant le
fonctionnement.

Une contamination de liquides ou de gaz de grande pureté par le verre
de quartz, le socle et les torons de raccordement n‘est pas exclue.
è S‘assurer qu‘aucune contamination ne se produit.

Torons de raccordement

 DANGER
Tension électrique dangereuse
Pendant le fonctionnement, les torons de raccordement perdent leur
flexibilité et deviennent cassants.
Il y a risque de rupture et de perte des propriétés d‘isolation.
è Ne pas déplacer les torons de raccordement après le montage et la

mise en service ou ne pas les poser à nouveau.

è Charger les torons de raccordement jusqu‘à une température
propre de 900 °C maximum.

è Surveiller la température admissible de l‘émetteur de 950 °C maxi-
mum.

è Respecter les courants nominaux maximum.
è Respecter les distances de pose prévues à l‘intérieur d‘un module.

Ne pas mettre les torons de raccordement en faisceau.
Si les torons de raccordement sont mis en faisceau, il existe un risque
de surchauffe même à des températures beaucoup plus basses. Des
températures ou des courants plus élevés détruisent les torons de rac-
cordement.

Température sur le tube en verre de quartz
Température maximale autorisée de l‘émetteur infrarouge 950 °C.
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 AVERTISSEMENT
Avertissement de surchauffe
Le dépassement de la température entraîne des dommages irréver-
sibles sur le tube en verre de quartz.
è Ne pas dépasser à long terme la température maximale autorisée

sur le tube en verre de quartz.
è Utiliser des émetteurs infrarouges à température contrôlée afin

d‘éviter une surchauffe.
è Garantir le respect de la limite de température en utilisant un sys-

tème de commande approprié.
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5 Transport

 ATTENTION
Mise en garde contre des blessures aux mains (coupure)
Lorsque l'emballage ou le produit est manipulé, il existe un risque de
coupure sur les bords tranchants.
è Porter des gants de protection.

è Ne transporter l'émetteur UV que dans son emballage d'origine.
è Protéger le produit contre un endommagement.
è Éviter les chocs et les secousses.
è Veiller à ce que l'emballage du produit ne présente pas de dom-

mages.
Tout dommage de l'emballage peut être la cause d'une défaillance
consécutive.
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6 Stockage

Conditions de stockage Plage de température : -25 °C à +55 °C, pendant 24 heures 70 °C max.
è Respecter les consignes suivantes pour le stockage des émetteurs

infrarouges :
■ Stocker dans l‘emballage d‘origine, ne pas toucher avec les mains

nues.
Éliminer les graisses ou autres salissures avec un chiffon imbibé
d‘alcool,

■ les stocker dans un endroit sec,
■ les protéger de la poussière,
■ ne pas les exposer directement au soleil,
■ ne pas poser d‘autres objets sur les émetteurs infrarouges afin

d‘éviter tout dommage,
■ protéger contre les vibrations et les chocs.

è Après le transport ou le stockage de l’émetteur infrarouge à basse
température ou en cas de grandes variations de température, s‘as-
surer qu‘aucun dépôt d‘humidité ne se forme sur l’émetteur infra-
rouge.

è Avant le montage et la mise en service de l’émetteur infrarouge, il
faut procéder à un ajustement à la température ambiante.
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7 Montage

 ATTENTION
Mise en garde contre des blessures aux mains (coupure)
Le verre de quartz est fragile.
Quand du verre de quartz se brise, on risque de se blesser sur les
bords de rupture et les éclats tranchants.
è Porter des gants de protection et des lunettes de protection.
è Ne rendre la lampe accessible qu'après débranchement du secteur.

Gants de protection
è Porter des gants de protection contre les coupures non enduits

pour éviter les coupures.
è Porter des gants en vinyle pour éviter la graisse et la transpiration

sur l’émetteur infrarouge.
è Nous recommandons d‘utiliser des gants de protection contre les

coupures non enduits (voir EN 388) et de porter des gants en vinyle
sous ceux-ci.

Transporter l’Émetteur
infrarouge

è Transporter l‘émetteur infrarouge dans son emballage jusqu‘au lieu
de montage.
S‘il est nécessaire de transporter l’émetteur infrarouge sans embal-
lage, porter un équipement de protection individuelle approprié.

è Porter et monter l‘émetteur infrarouge avec les deux mains.

AVIS! Ne jamais porter les émetteurs infrarouges sur les torons de
raccordement, les sertissages ou les céramiques.
è Ne porter l‘émetteur infrarouge que sur le corps en verre.
è Éviter toute pression sur la fonte.
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Monter l'Émetteur
infrarouge

Le montage des émetteurs infrarouges est décrit dans le mode d‘em-
ploi de l‘installation.
è Consulter le mode d‘emploi de l‘installation.

7.1 Montage de l‘émetteur

è Après le montage, nettoyer tous les Émetteur infrarouge, voir cha-
pitre Maintenance et nettoyage [}Page 21].

è Guider les torons de raccordement des émetteurs infrarouges jus-
qu‘aux bornes de raccordement.

è Ne pas mettre les torons de raccordement en faisceau.
è Si possible, raccourcir les torons de raccordement à la longueur né-

cessaire. Serrer un embout sur l‘extrémité dénudée du toron de
raccordement.

è Raccorder les torons de raccordement aux bornes de raccordement
prévues à cet effet.

Torons de raccordement
Aucune force de traction ou de compression ne doit être exercée sur
l‘émetteur infrarouge par le toron de raccordement.
Les rayons de courbure du toron de raccordement doivent être au
moins égaux à 7,5 fois le rayon du diamètre extérieur du toron de rac-
cordement.

è Les torons de raccordement ne sont pas conçus pour un mouve-
ment permanent.

7.2 Contrôle de l‘installation
è Après le montage, les points suivants doivent être vérifiés :
1. L‘ensemble de l‘installation conformément à la norme EN 60519-1,

Sécurité dans les installations électrothermiques – Partie 1 : Exi-
gences générales.

2. L‘absorption totale de la puissance électrique doit respecter la spé-
cification.
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8 Maintenance et nettoyage

Les travaux d'entretien et de remise en état ne doivent être exécutés
que par un personnel spécialisé autorisé.
La non-observation des consignes de sécurité ou une manipulation non
conforme du produit a pour conséquence des blessures et/ou des dom-
mages matériels.

 DANGER
Tension électrique dangereuse
Lors de travaux sous tension, il existe un risque d'électrocution. Il y a
danger de mort.
è Mettez le produit hors tension.
è Sécurisez contre toute remise en marche.
è Vérifiez l'absence de tension.

 ATTENTION
Surface brûlante
Les émetteurs infrarouges et leur environnement ont une surface brû-
lante pendant le fonctionnement et pendant un certain temps après la
mise hors tension.
Un contact avec la surface brûlante peut occasionner des brûlures.
è Protéger les surfaces chaudes contre tout contact involontaire.
è Disposer les émetteurs infrarouges dans l‘installation de manière à

ce qu‘ils ne puissent pas être touchés pendant le fonctionnement.
è Ne permettre l’accès aux émetteurs infrarouges qu‘après les avoir

déconnectés du réseau.
è Laisser refroidir suffisamment les émetteurs infrarouges après la

mise hors tension.

 ATTENTION
Mise en garde contre des blessures aux mains (coupure)
Le verre de quartz est fragile.
Quand du verre de quartz se brise, on risque de se blesser sur les
bords de rupture et les éclats tranchants.
è Porter des gants de protection et des lunettes de protection.
è Ne rendre la lampe accessible qu'après débranchement du secteur.

Les Émetteur infrarouge sont sans entretien.
Nous recommandons toutefois de prévoir des intervalles pour une ins-
pection visuelle suivie, le cas échéant, d‘un nettoyage.
è Adapter les intervalles d‘inspection de manière appropriée au degré

d‘encrassement et/ou au risque d‘encrassement dans l‘environne-
ment du processus.
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Nettoyage

Les empreintes digitales, la graisse ou la transpiration corporelle sur le
tube en quartz entraînent une dévitrification et donc une défaillance
prématurée des émetteurs infrarouges.
è Ne pas toucher l‘émetteur infrarouge à mains nues.
è Utiliser des gants.

Nous recommandons de porter des gants en latex propres et sans
poudre et, par-dessus, des gants textiles propres.

è Changer immédiatement les gants souillés.

Les émetteurs infrarouges doivent être nettoyés des salissures et de la
transpiration des doigts avant la première utilisation et à chaque entre-
tien.
è Utiliser le chiffon de nettoyage fourni dans la livraison ou un chiffon

propre imbibé par exemple d’éthanol (sans apprêt).
è Ne pas nettoyer le côté réflecteur de l’émetteur infrarouge.
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9 Élimination

RoHS Le produit est soumis à la directive européenne 2011/65/UE et au rè-
glement juridique britannique 2012/3032, dans leur version en vigueur,
et ne contient aucune des substances faisant l’objet de restrictions à
l’annexe II au-delà des concentrations maximales autorisées dans les
matériaux homogènes.
Le produit est conforme à la directive RoHS.

WEEE En tant que lampes à incandescence, les émetteurs infrarouges ne
sont pas soumis à la directive européenne 2012/19/UE en vertu de
l‘art. 2(3c), ni au règlement britannique 2013/3113 (DEEE) en vertu du
point 7(c).
è Recycler l‘émetteur infrarouge, sinon l‘éliminer conformément aux

exigences légales.
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10 Déclaration de conformité UE/UKCA
Par la présente, Excelitas Noblelight déclare que ce produit est
conforme aux directives suivantes :

Tension d’émetteur > 50 V AC/75 V DC

Directives UE : ■ Directive basse tension
■ Directive sur l‘écoconception
■ RoHS

Règlements du
Royaume-Uni :

■ 2016/1101
■ 2010/2617
■ 2012/3032

Tension d’émetteur < 50 V AC/75 V DC

Directives UE : ■ Directive sur l‘écoconception
■ RoHS

Règlements du
Royaume-Uni :

■ 2010/2617
■ 2012/3032

Le cas échéant, les déclarations de conformité complètes peuvent être
demandées.
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